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CENTRE DE MENTORAT  

� LUNDI de 13h à 15 h 
� MARDI/MERCREDI: de 11:30 à 

13:30 
� LOCAL 2372 BNF 
�  En tout temps à : 

soutien-premier-cycle@fd.ulaval.ca  



POURQUOI BIEN RÉUSSIR?  
 
 
� Première année plus difficile mais les 

efforts seront rentabilisés  
� Panique à éviter, car tout le monde y a 

passé!  
� Conciliation travail/étude  
� Important pour pouvoir choisir sa 

carrière (maîtrise, course aux stages, 
etc.) 

 



COMMENT BIEN PRÉPARER LES 
EXAMENS  

 
Les mots clés: ORGANISATION et REPÉRAGE 

RAPIDE!   
 

à Table des matières 
à Pagination 
à Quelques «post-its» 
à  Code de couleur (ex: vert = législation, rose = juris) 
à Ne pas tout surligner! 
à Faites les exercices 
à Aller poser les questions aux profs  
à Tout le monde à sa propre façon de faire! 



COMMENT BIEN PRÉPARER LES 
EXAMENS  

 
ÉTUDE STRATÉGIQUE 

 
�  Législation:  

¡  Table de législation 
¡  Relire les articles avant l’exam 

�  Jurisprudence:  
¡  Faits/Question de droit/Dissidence  
¡  Table de jurisprudence 
¡  Mot clé 
¡  Déterminer qui sont les parties au litige. 

�  Doctrine:  
¡  Conditions d’applications, exemples, exemples jurisprudentiels  
¡  Relecture de la doctrine seulement pour les éléments que l’on ne comprend pas  



COMMENT BIEN PRÉPARER LES 
EXAMENS  

� Examens antérieurs :  
¡  Très bonne pratique.  
¡  Obligatoire de la part des professeurs de vous en fournir un 

exemple  
¡  Les imprimer 

� Osez les questions :  
¡  pas de gêne, cela rend l’apprentissage stimulant 

� Apprendre à connaître ses besoins :  
¡  ce n’est pas tout le monde qui a les mêmes méthodes et forces.  
¡  NE PAS SE COMPARER AUX AUTRES! 

  



Pour le reste 

� Bonne nuit de sommeil afin d’être  
bien concentré.  

� Préparation à l’avance  
� Relecture des notes  
� Mise en garde: prendre ses propres 

notes.  
 



QUELQUES TRUCS  

� Réécrire dans ses mots :  
¡  vulgariser afin de vérifier votre compréhension  

� Comprendre au lieu de mémoriser  
� Gestion du temps lors de l’examen 
� Un petit truc: ne pas rester après les 

examens et discuter avec vos collègues 
de votre examen! 



COMMENT RÉPONDRE AUX QUESTIONS  

� Examen à livres ouverts:  
¡  Attention au piège ! Cela nécessite autant de préparation qu’un 

examen à livre fermé.  

� Bien lire les indications :  
¡  Important de respecter les espaces alloués pour répondre, 

utilisation du stylo, temps alloué pour répondre… 



COMMENT RÉPONDRE AUX QUESTIONS  

�  Identification des éléments importants de la 
question :  
¡  Importance de lire chaque question de façon attentive afin 

d’éviter que des détails vous échappent.  
¡  Utiliser la feuille brouillon à votre disposition 

 Il peut être souhaitable d’identifier les principaux 
termes de la question afin de mieux identifier les 
sources à utiliser pour y répondre 



Exemple de question… 

�  Alexandre, 19 ans, et Geoffroy, 17 ans, sont 
amoureux et souhaitent contracter une union 
officielle. 

�  Le père d’Alexandre et la mère de Geoffroy 
sont frères en sœurs. 

�  a)         Est-ce qu’Alexandre et Geoffroy peuvent 
se marier ? Dans l’affirmative, à quelle(s) 
condition(s) ? Justifiez votre réponse. 
Assurez-vous d’envisager tous les aspects de 
leur situation. 



Exemple de réponse… 
SOLUTION : 
�  OUI (réponse claire à la question, prendre position), Alexandre et 

Geoffroy peuvent effectivement se marier. 
�  D’abord, en vertu de l’art. 2 de la Loi sur le mariage civil, le mariage est 

désormais permis entre conjoints de même sexe (fait important en 
l’espèce-condition-mentionné l’article de la loi). 

�  Par ailleurs, l’art. 6 de la Loi d’harmonisation no. 1  fixe à 16 ans l’âge 
minimal auquel une personne peut se marier (fait important en l’espèce-
condition-mentionné l’article de la loi). 

�  Enfin, en vertu de l’art. 2(2) de la Loi sur le mariage (degrés prohibés), 
le mariage est interdit entre ascendants et descendants d’une part, et 
entre frère et sœur d’autre part (intediction-mentionné l’article de la loi). 
Comme Alexandre et Geoffroy sont cousins, ils ne sont pas visés par la 
prohibition (en l’espèce). 

�  Cela étant dit, en vertu de l’art. 373 CCQ, le mineur qui souhaite se 
marier doit obtenir le consentement du titulaire de l’autorité parentale 
ou du tuteur (condition-mentionné l’article de la loi). En conséquence, 
Alexandre et Geoffroy devront obtenir le consentement du (des) 
parent(s) de Geoffroy (en l’espèce; conditions). 



S O U R C E S  À  P R I V I L É G I E R  :   
1)  L O I  
2)  J U R I S P R U D E N C E  
3)  D O C T R I N E …  
L O I :  
L O R S Q U E  L A  R É P O N S E  F A I T  R É F É R E N C E  À  U N E  
D I S P O S I T I O N  L É G I S L A T I V E ,  I L  E S T  I M P É R A T I F  D E  
M E T T R E  L ’ A R T I C L E  E T  L A  L O I  D E  C E T T E  D I S P O S I T I O N .  
* * M E N T I O N N E R  L E S  A L I N É A S  E T  P A R A G R A P H E S !  
P R É C I S I O N . * *  
• E X E M P L E :   

• En vertu de l’art. 566 al.1 CCQ, Le placement d'un mineur 
ne peut avoir lieu que sur ordonnance du tribunal et son 
adoption ne peut être prononcée que s'il a vécu au moins 
six mois avec l'adoptant depuis l'ordonnance. 

Comment répondre aux 
questions… 



Comment répondre aux question… 

Jurisprudence: 
-Si une décision ou un arrêt éclaire sur un principe de droit ou donne des 
balises (si ce que la Cour dit, on peut l’appliquer à d’autre situation).  
-Si vous pouvez faire une analogie avec une décision ou arrêt lu. 
-Si vous pouvez mettre une décision ou arrêt comme argument a contrario (par 
le contraire). 

�  Exemple:  
¡  La pleine émancipation peut être accordée pour un motif sérieux (art. 175 al. 2 

CCQ). Dans Droit de la famille – 2399, [1996] R.D.F. 268-270, la Cour 
supérieure a décidé que cela signifiait qu’une demande ne pouvait être 
accueillie que si elle s’avérait dans l’intérêt de l’enfant.  

Doctrine:  
-Utilise pour trouver des éléments d’une réponse (voir: Index, table 
des matières, table de la législation, table de la jurisprudence), mais 
pas à citer comme source.  **Pas de point si vous citez une page de 
la doctrine ** 



Comment répondre aux questions 

Gestion du temps :  
¡  Regarder en premier la question pour faciliter 

l’identification des éléments importants dans la trame 
factuelle. 

¡  En lisant les faits, surligner les faits que vous jugez 
pertinents. Soyez alerte aux exceptions.  

¡  Faire les questions faciles en premier pour vous mettre en 
confiance et être sûr d’avoir ces points. 

¡  Gardez-vous du temps pour les questions qui valent plus de 
points. 

¡  Revenir à la fin sur les questions que vous ne comprenez 
pas; faites avant celles que vous comprenez.   



Suite 

 
•  Pas de changement de position (clarté, cohérence): Lorsqu’on 

défend un point dans une réponse, il est préférable de l’assumer 

à 100%. Toutefois, il est bon d’indiquer les nuances s’il y en a. 

•  Vaut mieux écrire quelque chose qu’on n’est pas sûr à 100% que 

rien du tout. 

•  Si vous avez le temps, relisez-vous.   



COMMENT FAIRE UN BILAN DE 
L’EXAMEN  

�  En parler ou ne pas en parler, mais il faut respecter le choix des autres.  
�  Tout est gris, alors ne vous fiez pas aux réponses des autres! Ne stressez pas si 

votre réponse n’est pas comme tout le monde, la plupart des professeurs 
accordent des points pour le raisonnement juridique bien argumenté et structuré. 

 
Consultation d’examens:  
IMPORTANT. Permet de comprendre ses erreurs, savoir le modèle de réponse que 
votre professeur s’attend de vous. 
 
Les résultats aux examens: 
40% relais, 60% final.  
-Ne vous inquiétez pas si votre examen de relais va moins bien. Rattrapable au 
final!! En plus, si vous êtes allé à la consultation d’examens, vous allez savoir à quoi 
vous attendre.  
-Ne pas se fier à notre «feeling» après l’examen. 
-Note de passage: 50% 
-B, B- sont la moyenne en droit.  
  



CENTRE DE MENTORAT  

Heures d’ouverture: 
� LUNDI: 13h-15h 
� MARDI ET MERCREDI: 11h30-13h30  
 
Où? 
LOCAL 2372 DKN ou 418 656-2131 

�  En tout temps à : 
soutien-premier-cycle@fd.ulaval.ca  


